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signature de la rupture conventionnelle
pendant un congé parental

Par quania, le 12/04/2011 à 17:30

bonjour je suis actuellement en congé parental qui se fini le 30 avril 2011. Je reprend le travail
le 2 mai 2011 mais juste pour 3 semaines car ma rupture conventionnelle a était acceptée. 
Ma question est : le fait que je signe ma rupture conventionnelle (le 14 avril 2011) pendant
mon congé parental aurais je droit au pôle emploi?

Par micpaq, le 12/04/2011 à 18:37

Aucun problème vos droits acquis sont conservés et vous pourrez en bénéficier.

Par quania, le 12/04/2011 à 19:46

un grand merci pour vos réponses heureusement qu'il y a des personnes pour bien nous
conseiller cordialement
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